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RÉSUMÉ: 
 
L'article part du constat que les clubs de football marocains viennent d'être 
autorisés à s'organiser en sociétés anonymes sportives. Les clubs ont été organisés 
comme des associations volontaires, mais depuis 2019, ils ont commencé à 
s'engager dans le processus de transition vers des sociétés commerciales. 
L'objectif principal de ce travail est d'identifier les impacts potentiels de ce 
nouveau statut juridique sur la structure de gouvernance. Ainsi nous essayons 
d'apporter un nouvel éclairage sur les questions de gouvernance et  dans un 
contexte de changement institutionnel à travers l'analyse de la relation entre 
l'environnement institutionnel et les modes d’organisation. Les résultats montrent 
que les pressions exercées au niveau du terrain, du système national et du club ont 
toutes un impact sur l'organisation des clubs de football marocains.  
 
Mots-clés: Stratégie ; changement institutionnel ; théorie néo-institutionnelle ; 
restructuration ; football.  
 
 
1. INTRODUCTION  
 
Rare sont les travaux qui portent sur la structure des organisations sportives, la 
typologie des formes utilisées dans l'organisation des clubs, et les modèles de 
stabilité ou de transformation de l'organisation des clubs (Gammelsæter, 2006). 
En Europe occidentale, les formes d'organisation dominantes ont été, sans doute, 
la société à responsabilité limitée (avec des restrictions sur les dividendes) et le 
club sportif bénévole à but non lucratif. Au Royaume-Uni, la structure de la 
société à responsabilité limitée est prédominante dans les clubs de football depuis 
la fin du XIXe siècle (Szymanski et al., 2004).En Europe occidentale les formes 
d'organisation sportive les plus répandues sont la société à responsabilité limitée 
et le club sportif bénévole à but non lucratif. Au Royaume-Uni, la structure de 
société à responsabilité limitée est prédominante dans les clubs de football depuis 
la fin du XIXe siècle (Szymanski &Kuypers, 1999), et en Italie, les clubs sont 
souvent détenus par des sociétés holding contrôlées par des familles (Morrow, 
2003). En Espagne, en Allemagne, aux Pays-Bas et dans les pays scandinaves, 
l'association sans but lucratif a dominé les structures des clubs jusqu'à ces 
dernières décennies.Au cours des 20 dernières années, la forme de société semble 
avoir gagné du terrain. En Espagne, la plupart des clubs ont été transformés en 



sociétés par actions par l'intervention du gouvernement en 1992 dans le but de 
remédier aux problèmes financiers récurrents des clubs (Garcia & Rodriguez, 
2003). Aux Pays-Bas (Morrow, 2003), en Allemagne (Dykes, 2000).Au Maroc, 
le niveau de développement des clubs de football a tellement progressé que le 
modèle associatif n'offre plus de solution efficace aux nouvelles attentes 
environnementales. La diversité des enjeux économiques d'un club est désormais 
très importante. La stabilité, la rentabilité et l'image du club sont des objectifs tout 
aussi importants que la performance sportive. La recherche sur la forme juridique 
adoptée par les clubs de football au Maroc nous a conduit à un simple constat : 
incessamment sous peu, tous les clubs de football prenaient la forme d'association 
sportive à but non lucrative. Ce changement de statut s’explique par les acteurs de 
la scène footballistique principalement par le besoin d'apporter plus de 
transparence et une bonne gouvernance aux clubs de football à travers la mise en 
place des dispositifs de reddition des comptes. Par ailleurs, ce mouvement a été 
tardif au Maroc, la nécessité de professionnaliser les clubs a été remarquée 
beaucoup plus tôt dans les pays européens et également arabes.  
Les clubs de football ont subi une accumulation de pertes au fil des années 
précédentes. Cette situation s'explique principalement par le caractère non optimal 
de la gestion de ces clubs et par les obligations de contrôle qui étaient moins 
importantes dans les associations. L'évolution des statuts juridiques des clubs était 
donc indispensable pour rétablir la situation économique dans son ensemble. 
L'industrie du football a ainsi connu "le passage d'une activité associative à une 
activité à but non lucratif à celle du football professionnel, financé par les 
actionnaires dans le cadre de sociétés commercial "(Dermit-richard ; 2016). En 
Europe plusieurs travaux ont été effectué pour caractériser la précarité de la 
situation du football professionnel européen (Scelles & al., 2016 ; Szymanski, 
2014) et pour déterminer les facteurs qui l'expliquent et qui pourraient améliorer 
la situation. Sur ce dernier point, on notera particulièrement les travaux qui traitent 
des questions liées à la régulation du football (Franck, 2015 ; Hamil & Walters, 
2010) ou ceux qui traitent de la gouvernance des clubs (Dietl & Franck, 2007). 
Cet article vise à faire le point sur l'importante transition effectuée par les clubs 
de football professionnels au Maroc passant du modèle des associations à but non 
lucratif à celui des sociétés synonymes sportives (SAS). L'objectif principal de ce 
travail est d'identifier les impacts potentiels de ce nouveau statut juridique sur la 
structure de gouvernance. Un autre objectif était de réaliser un diagnostic des clubs 
étudiés en vérifiant la présence de caractéristiques et d'actions qui répondent aux 
principes de bonne gouvernance et, si nécessaire, de proposer des actions et des 
moyens appropriés pour les mettre en œuvre.  
 
 
2. REVUE DE LITTÉRATURE 
 
Dans cet article nous essayons évaluons le mode d'organisation des clubs de 
football professionnels marocains à la lumière de la théorie de l'organisation néo-
institutionnelle, afin de s’informer si le modèle de changement dans le football 
professionnel marocain peut être appréhendé comme faisant partie d'un processus 
d'homogénéisation plus large qui conduira finalement à une séparation effective 
du mode de gestion associatif et à l'établissement d'une véritable société 



commerciales . Dans la théorie institutionnelle des organisations, un courant a mis 
l'accent sur la construction, l'élaboration et la restructuration des champs 
organisationnels en tant que concept permettant de comprendre le changement 
organisationnel. Les champs organisationnels sont définis comme " les 
organisations qui, dans l'ensemble, constituent une zone reconnue de la vie 
institutionnelle " (DiMaggio & Powell, 1983, p. 148) en termes d'organisation 
focale. Par conséquent, le cadre fondamental de l'organisation est non seulement 
constitué des fournisseurs, des consommateurs, des concurrents et des 
producteurs complémentaires, mais aussi des organismes de réglementation. Dans 
cette optique, ce courant a eu pour principal objectif d'expliquer les tendances à 
l'homogénéité isomorphique, c'est-à-dire l'émergence de modèles assez 
normalisés au sein des champs organisationnels (DiMaggio & Powell, 1983, p. 
1991). Selon cette théorie, plus le domaine est institutionnalisé, plus les 
organisations qui le composent se ressemblent en termes de structures formelles, 
de cultures organisationnelles, d'objectifs, de programmes ou de missions 
(DiMaggio et Powell, 1983). Le champ organisationnel est donc le résultat d'un 
ensemble varié d'activités de différentes organisations et définit un domaine reconnu 
de la vie institutionnelle. Toutes les organisations sont intégrées dans des champs 
organisationnels et sont soumises à des pressions de la part des principales parties 
prenantes, des consommateurs de services et de ressources et des organismes de 
réglementation. Par conséquent, le "niveau" du domaine organisationnel est très 
important pour comprendre les changements à l'œuvre. Lorsque les valeurs et leurs 
procédures opérationnelles sont validées par la force de l'habitude, de l'histoire et de 
la tradition, elles sont acceptées sans conteste et deviennent institutionnalisées 
(DiMaggio et Powell, 1983 ; Zucker, 1983). Au fil des périodes de développement et 
de maturité, la structuration des champs organisationnels est façonnée, médiée et 
canalisée par des règlements institutionnels qui favorisent une tendance inexorable à 
la similarité. Ce processus d'institutionnalisation a été mis en évidence par DiMaggio 
et Powell (1983). Ainsi, à mesure que les organisations s'institutionnalisent, la 
densité des organisations et la complexité et la similarité de leurs structures 
augmentent généralement (Meyer & Rowan, 1977), au même titre que l'étendue 
de l'interaction entre les organisations, la clarté des modèles de domination et de 
coopération, la charge d'information à laquelle les organisations doivent faire face 
et la conscience mutuelle d'être impliquées dans la même entreprise.  
On distingue trois mécanismes de promotion de l'homogénéité : coercitifs, 
normatifs et mimétiques (DiMaggio & Powell, 1983). L'avantage pour une 
organisation qui réussit à devenir isomorphe à son domaine est la légitimité et la 
survie : "indépendamment de leur efficacité productive, les organisations qui 
existent dans des environnements institutionnels hautement élaborés et qui 
réussissent à devenir isomorphes à ces environnements gagnentla légitimité et les 
ressources nécessaires pour survivre" (Meyer & Rowan, 1977, p. 352).Brunsson 
et Sahlin-Andersson (2000) affirment que les organisations des entreprises sont 
de plus en plus façonnées à l'image de ce qui constitue un concept approprié et 
abstrait d'organisation. La "bonne organisation" reflète l'entreprise apparemment 
rationnelle avec son autonomie, ses objectifs cohérents, ses cibles et ses mesures 
de performance, sa hiérarchie de coordination, son unité de commandement et sa 
gestion responsable, sa démarcation par rapport aux autres organisations ou unités 
et sa combinaison d'unicité et d'appartenance à l'identité commune d'une 
organisation moderne.  
 



3. MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE 
 
Des données primaires et secondaires au niveau  des clubs ont été collectées pour 
approfondir notre compréhension de la dynamique derrière les structures de 
gouvernance de ces clubs.de la question. En effets des entretiens semi directifs 
ont été menés avec les membres du bureau dirigeant des  14 clubs de première 
division.  Les entretiens ont duré de 40 min a une heure trente chacun. En total 16 
personne a ete interroge ans le cadre de cette etude.Il s'agit de directeurs généraux, 
de directeurs sportifs, d'entraîneurs principaux, d'autres membres du personnel, de 
présidents et de directeurs de conseils d'administration.  L'histoire du club, son 
expérience des différents modes d'organisation et l'approvisionnement en 
ressources et en personnel clé, y compris les joueurs, ont été des thèmes 
importants des entretiens. Les personnes interrogées ont été choisies en raison de 
leur fonction primordiale dans le système sportif marocain, de leurs connaissances 
spécifiques et de leur contribution au système. Les entretiens se sont concentrés 
sur quatre thèmes :  
● Les facteurs de changements majeurs (tels que perçus par les acteurs) 
● Les changements de politique qui ont entraîné une modification du 
comportement et des stratégies des acteurs.  
La pratique des proncipes de la bone gouvernance dans les clubs 
● L'efficacité et l'efficience de l'adaptation du modèle organisationnel aux 
nouvelles stratégies des acteurs. 
Les entretiens ont été, avec leur autorisation, enregistrés et ensuite transcrits mot 
pour mot pour analyse. Les données provenant de sources primaires et secondaires 
ont été analysées selon la suggestion de Miles et Huberman (1991), qui affirment 
que les analyses qualitatives des données devraient consister en trois sous-
processus interconnectés qui se produisent de manière itérative avant, pendant et 
après la collecte des données. Le premier est la réduction des données - la 
réduction de "l'univers potentiel des données de manière anticipative" par 
l'application d'un cadre conceptuel choisi. Le second, qui se produit une fois que 
les entretiens ont été transcrits, est l'affichage des données - la soumission des 
données primaires à une analyse, la catégorisation manuelle selon des thèmes a 
priori et des sous-thèmes émergents, et l'affichage comme un "assemblage 
organisé et comprimé d'informations" (Huberman et Miles, 1991). Ainsi, l'analyse 
était un processus itératif, allant et venant entre la théorie et les données. Ce 
processus de "codage ouvert" a facilité les troisièmes sous-processus analytiques, 
à savoir la formulation de conclusions vérifiables. Le tableau 1 rassemble les 
quatre facteurs théoriques de changement dans les domaines organisationnels 
identifiés dans la section 2 et les quatre thèmes qui ont émergé de l'analyse des 
processus de collecte de données primaires et secondaires ci-dessus. 
 
 
4. LA TRANSFORMATION DES CLUBS EN SOCIETES ANONYMES 
SPORTIVES ET LES PRATIQUES  DE BONNE GOUVERNANCE 
 
Pour assurer la transition, il faudrait mettre en place des structures commerciales 
flexibles et adaptables au potentiel des clubs. Selon un interviewes  « il s’agit de 
la professionnalisation de la gestion et de la pratique du sport marocain. Mais 
comme je viens de le dire, c’est une professionnalisation galvaudée qui risque 



d’être vouée à l’échec. On l’imagine mal et comme disait René Char : 
«l’imaginaire, c’est le réel avant le résultat». et pousuit : «Mais on ne pourra pas 
procéder à la réforme du sport si on n’applique pas la loi car le problème de fond 
de l’actuelle loi en vigueur tout comme l’actuel projet de loi réside dans l’absence 
du caractère obligatoire de son application. Voilà la grande problématique».D'un 
point de vue conceptuel, l'adoption de pratiques de gouvernance pourrait 
contribuer à accroître l'ampleur, la profondeur et la rapidité avec lesquelles la 
restructuration et la professionnalisation de la gestion des clubs se produiraient, 
entraînant une réduction des problèmes administratifs. Cette affirmation découle 
de l'amélioration des contrôles fiables et précis que l'adoption de ces pratiques 
apporte à l'organisation. Seules la supervision et la transparence permettront un 
meilleur contrôle (et par conséquent la durabilité) des institutions qui les utilisent. 
Si l'on considère les préoccupations du concept de gouvernance avec les parties 
prenantes, le football est un secteur qui facilite les observations et l'analyse de la 
manière dont un ensemble de décisions influence, outre les propriétaires (dans ce 
cas, les membres), un contingent beaucoup plus important de parties prenantes. 
La complexité de la gestion des clubs est un autre facteur qui justifie la nécessité 
d'une administration professionnalisée. L'absence d'objectifs d'efficacité, tels que 
le profit et la maximisation de la valeur du club, n'induit pas la 
professionnalisation des pratiques managériales. La vision segmentée de 
l'ensemble et l'informalité de l'administration entravent la continuité des plans de 
gestion et rendent inexistants les plans à long terme.Un des interviwes a declare 
que “ C'est malheureux, mais c'est comme ça». A vrai dire, ce secteur n'a pas 
encore trouvé son bon chemin. Ceci est dû surtout aux dysfonctionnements que 
connaît le sport. Nos organisations sportives obéissent au régime associatif régi 
par le dahir n°1-58-376 (15 novembre 1958) réglementant le droit des 
associations. La quasi-totalité des «dirigeants» élus par une poignée d'adhérents 
ne maîtrise pas les techniques de management. L'organisation sportive est alors 
gérée sans une vision claire de l'avenir et dans l'opacité. Au Maroc, tout un chacun 
peut se trouver à la tête d'une organisation sportive et tout le monde croit qu'il peut 
la gérer”. 
En outre, le manque de transparence des bilans est un autre facteur qui rend 
difficile l'évaluation des stratégies de gestion qui ont échoué, compromettant ainsi 
les performances. Dans une analyse plus large, le ventilateur est une fois de plus 
lésé puisque, dans une telle situation, les performances techniques ont tendance à 
être insatisfaisantes. Ce ne sont pas seulement les apports de ressources qui 
exigent une administration efficace et transparente dans les clubs, mais la 
tendance est que les membres, les supporters, les conseillers, les supporters-
partenaires, les autorités publiques, entre autres parties prenantes, commencent 
également à exiger un traitement similaire. Les administrateurs sont intéressés par 
un club fort et en pleine croissance, capable de survivre. Les investisseurs, quant 
à eux, sont intéressés par l'obtention du meilleur rendement possible, ce qui 
n'implique pas nécessairement la maximisation des résultats et des intérêts du 
Club. D'autres conflits liés à la rémunération, aux récompenses, aux garanties, à 
l'information, à la participation aux résultats, aux limites d'endettement, aux 
intérêts, aux conditions, à la composition des conseils, à l'exclusivité des relations, 
parmi beaucoup d'autres, peuvent être résolus avec l'adoption de bonnes pratiques 
de gouvernance. En général, on constate que, si l'on considère les facteurs liés aux 
compétitions et à la gestion des clubs, "plus les règles sont claires, plus l'activité 



économique est stable, plus la valeur du "produit" footballistique est grande". 
Dans son sens le plus large, la gouvernance cesse d'être un système de contrôle de 
la direction et des cadres par les actionnaires et devient la gestion des relations 
entre toutes ses parties prenantes. Par conséquent, plus cet équilibre est grand, plus 
la valeur de l'organisation aura tendance à être grande. Bien qu'il semble s'agir 
d'un secteur peu enclin au changement, certains intérêts reconnaissent l'urgence 
de mettre en œuvre des changements afin de réduire les possibilités d'abus et 
d'assurer la croissance et la pérennité du club. 
 

 



 

 



 
L'administration d'un club, qu'il s'agisse d'une pratique sportive professionnelle ou 
amateur, s'insère dans un contexte complexe dans lequel plusieurs segments de la 
société interagissent. En analysant les aspects plus spécifiquement liés au secteur, 
de nombreux changements survenus au cours des dernières décennies peuvent être 
mentionnés. Actuellement, l'argent offert à un athlète est le facteur le plus 
déterminant pour sa permanence ou son transfert d'un club, par conséquent, les 
changements ont commencé à se produire plus fréquemment qu'il y a quelques 
décennies. Plusieurs variables interviennent dans l'activité, en plus de celles qui 
sont directement liées. Le football doit être traité comme le principal produit de la 
marque du club. C'est lui qui donne naissance à un portefeuille de produits et de 
services dont il faut soigner l'image, la qualité et les préférences des 
consommateurs. Des améliorations administratives doivent être apportées aux 
clubs et aux championnats, même si des intérêts personnels s'y opposent. Le 
panorama de crise et d'endettement des clubs et les changements ont une forte 
influence, imposant de nouveaux modes de fonctionnement et d'organisation et 
aussi des moyens de contrôle plus stricts, surtout pour ceux qui restent dans les 
moules traditionnels. 
Ainsi, la gestion des clubs sportifs implique la nécessité de maîtriser un large 
éventail de connaissances, allant des législations relatives aux activités des clubs 
et aux concepts de prestation de services, en passant par les contacts et les 
règlements des compétitions auxquelles le club participe, ce qui rend l'exercice de 
gestion complexe. Parmi les spécificités de la structuration d'un club, il faut 
prendre en compte ses comités, les élections des dirigeants, entre autres 
impositions légales ou statutaires. Sa structure abrite également un conseil 
délibératif qui joue un rôle législatif et directif : parmi ses fonctions, il y a 
l'inspection et l'approbation des comptes et, des travaux prévus par le conseil 
d'administration, l'organisation des élections et des modifications des statuts, ainsi 
que, dans certains cas, l'élection des dirigeants. 
 
 
 



5. CONCLUSION 
 
Afin de tenir compte de l'institutionnalisation et du changement dans un domaine 
organisationnel, l'analyse de DiMaggio et Powell (1983) est pertinente. Ils ont mis 
en évidence les facteurs responsables de l'homogénéisation des structures, des 
processus et des modes d'action au sein d'un système inter-organisationnel. 
Guidées par le seul objectif d'intégrer les pratiques et procédures 
institutionnalisées au sein de la société, les organisations tentent d'établir leur 
légitimité et de survivre. L'institutionnalisation autour de l'hégémonie autoritaire 
du service public et de l'encadrement du FRMF a généré une rationalité légitime 
au sein du modèle sportif marocain. Le repositionnement stratégique des acteurs 
s'est fait en fonction des "zones d'incertitudes" (Crozier et Friedberg, 1977) qui 
peuvent leur donner un pouvoir de régulation dans le domaine organisationnel. La 
FRMF a essayé de contrôler le système et de préserver son rôle par des mesures 
législatives, des subventions financières et des pressions politiques. En effet, les 
acteurs institutionnels peuvent être à la fois stratégiques et opportunistes, et 
peuvent tenter de profiter des incertitudes de l'ordre institutionnel pour le changer. 
De nouveaux impératifs peuvent alors apparaître. Pourtant, les acteurs ont intérêt 
à mettre en place et à maintenir des structures institutionnelles qui leur soient 
bénéfiques. Grâce à la transformation de l'association du régime associatif à un 
régime sociétaire, le club bénéficie désormais d'un nouveau statut et s'ouvre à des 
perspectives beaucoup plus prometteuses, propices à la réalisation des objectifs 
préalablement fixés par les dirigeants. Cette mutation va également permettre au 
club d'être plus exigeant dans la gestion administrative et financière de ses 
opérations quotidiennes. Elle lui permettra ainsi d'acquérir une dimension plus 
importante afin d'être compétitif à un niveau international souvent doté de 
structures solides et pérennes. Par ailleurs,la transformation n'est certainement pas 
une opération simple. Elle nécessite la mise en œuvre d'une diligence particulière 
et des intervenants impliqués pour être réussie. Sur ce dernier point, on notera 
particulièrement les travaux qui traitent des questions liées à la régulation du 
football (Franck, 2015; Hamil&Walters, 2010) ou ceux qui traitent de la 
gouvernance des clubs (Dietl & Franck, 2007). 
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